
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Rapport du maire 
sur la situation financière terminée 

au 31 décembre 2022 
 

 Présenté à la séance ordinaire 
du 12 juin 2023 

par le maire, Patrick Lavoie 



Chers citoyennes, chers citoyens 

Je dépose aujourd’hui mon rapport sur la situation financière de notre municipalité. 

Les services de la firme Aubé, Anctil, Pichette et Associés ont été retenus pour la vérification 

obligatoire des comptes de la municipalité, tenus par la secrétaire-trésorière et directrice générale, 

en vertu du Code municipal de la province de Québec. 

Selon le vérificateur et conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public, 

les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 

situation financière de la Municipalité Paroisse de Saint-Hilarion au 31 décembre 2022, ainsi que 

des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses 

flux de trésorerie consolidés pour l’exercice terminé à cette date. 

Sommaire des résultats à de fins fiscales consolidés 

Exercice financier terminé au 31 décembre 2022 

Fonctionnement 2 689 673 

  

Charges 2 375 889 

Éléments de conciliation à des fins fiscales  

Amortissement 506 185 

Remboursement de la dette à long terme (587 300) 

 Activités d’investissement (189 791) 

Excédent (déficit) accumulé 377 430 

Excédent (déficit) de fonctionnement de 

l’exercice à des fins fiscales 

448 219 

L’exercice financier 2022 s’est soldé avec un excédent de fonctionnement consolidé de 448 219$ 

dont 100 000 $ a été affecté.  

Au 31 décembre 2022, le surplus accumulé de la Municipalité se chiffrait à         1 081 423 $ et le 

surplus libre à 848 489 $ 

Les surplus de la municipalité (excédants de fonctionnement) pour 2022 s’expliquent cette année 

par une hausse des droits de mutation qui atteignent 36 628 $, ainsi que par la vente du terrain pour 

la construction de la Maison de Ainés au montant de 156 907$.  De plus, un montant de 100 000$ 

avait été affecté au budget 2022.  

 

 

 

 



Réalisations de 2022 

 

Je vous présente une liste non exhaustive de projets réalisés au cours de cette année.  

• Aménagement du site de la montagne de la croix lumineuse.   

• Finalisation du projet de développement résidentiel et la mise en vente des terrains 

• Refonte règlementaire : adoption des règlements 444 à 451 

• Début de la démarche de planification stratégique  

• Accueil des nouveaux arrivants : activité de découverte de la municipalité. 

• Achat d’un camion Ford F-150 pour le service des travaux publics 

 

 

L’année 2022 aura été non seulement l’occasion de consolider les projets amorcés lors des années 

précédentes, mais aussi de mettre en place des actions afin de poursuivre le développement de 

celle-ci. Ainsi, plusieurs demandes de subvention réalisées en 2022 nous ont été confirmées. Ces 

subventions permettront la réalisation de projets d’envergures en 2023; répondant ainsi aux 

différents besoins de la communauté. 

 

Finalement, il m’importe de mentionner l’apport exceptionnel de tous les acteurs œuvrant au sein 

de la municipalité et qui chaque jour contribuent à vous offrir des services de qualité. Merci aux 

employés municipaux, au personnel administratif, aux pompiers ainsi qu’aux bénévoles. Votre 

contribution et votre engagement font de notre municipalité un milieu de vie stimulant et attractif. 

 

 

Patrick Lavoie 

Maire  


